
VILLE  DE GAP

HAUTES-ALPES
N" A202506  326

I-EXÏR!dT  DU.-REGISTRE DES ARRÊTÉS DU MAIRE EN DATE DU 12 JUIN 2025

Roger DIDIER, MAIRE de la Ville  de GAP,

"Vu le code général des collectivités  territoriales  et notamment  ses articles L2122-27,
L2122,'f8,"L2212-1  et L2212-2  ;

"Vu le code de la construction  et de l'habitation  et notamment  ses articles  R143-1 à R143-

47 relatifs à la protection  contre les risques d'incendie  et de panique  dans  les
établissements  recevant  du public  ;

"Vu le code de la construction  et de l'habitation  et notamment  ses articles  R162-8  à R165-3

relatifs  à l'accessibiLité  aux personnes handicapées dans les établissements  recevant  du
public  ;

"Vu le code de la construction  et de l'habitation  et notamment  ses articles R122-5,  R143-

38 et R143-39 relatifs  à l'autorisation  d'ouverture  des établissements  recevant  du public  ;

"Vu le décret no 95-260 du 8 mars 1995 modifié reLatif à la commission  consultative

départementale  de sécurité  et d'accessibilité  ;

"Vu l'arrêté  modifié  du ministère  de l'intérieur  du 25 juin 1980, portant nèglement  de

sécurité  contre  les risques d'incendie  et de panique dans Les établissements  recevant  du

public de la 1ère à la 4ème catégorie,  complété  par l'arrêté  du 22 juin 1990 pour  les

établissements  recevant  du public  de la 5ème  catégorie  ;

' Vu l'arrêté  du 23 mai 1989 modifié  portant  approbation  de dispositions complétant  le

règlement  de sécurité  de sécurité contre les risques d'incendie  et de panique  dans les

établissements  recevant  du public  du type U (établissements  sanitaires)  ;

"Vu les arrêtés  préfectoraux  no 2012 066-0001 du 06 mars 2012 et no 2015-131-1 du 11 mai

2015 portant  constitution  et nomination  des membres de la commission consultative
départementale  de sécurité  et d'accessibilité  ;

"Vu l'arrêté  préfectoral  n" 05-2016-10-01-003  du 1er octobre  2016 portant  création  d'une

commission d'arrondissement  de Gap pour la sécurité  contre  Les risques d'incendie  et de

panique  dans  les établissements  recevant  du public  ;

"Vu l'arrêté  préfectoral  n"05-2023-07-04-00002  du 04 juillet  2023 relatif  à la composition

et au fonctionnement  de la sous-commission départementale  pour l'accessibiLité  aux

personnes handicapées, modifié  en date du 05 juin 2024 par l'arrêté  préfectoraL  no 05-
2024-06-05-00006  ;

"Vu  l'avis  favorable  à la réception  des travaux  objet  de l'autorisation  n"

AT005.061.24.P0084  et à L'ouverture  au public  de l'étabLissement-Relais  H-émis  par la

commission d'arrondissement  de Gap pour la sécurité  contre  les risques d'incendie  et de

panique dans les établissements  recevant  du public  en date du 27 mai 2025 ;

"Vu  l'avis  favorable  à la réception  des travaux  objet  de l'autorisation  n"

AT005.061.24.P0084  et à l'ouverture  au public de l'étabLissement-Centre  hospitalier

intercommunal  des Alpes du Sud-émis  par la sous-commission départementale  pour

l'accessibilité  aux personnes handicapées  en date  du 27 février  2025 ;

Arrêtons

La prèsen[e décrsion peut fake l'ob)e[, dans un dMai de deux mois à comp[er de sa publication eUou nokification, d'un recours con[en[reux par  courôer  adressé
au Tôbunal adminis[rakrf de Marserlle (31 Rue Jean François Leca, 13002 MARSEILLE) ou par l'applica[ron TrArecours cHoyens accessible  à partir  du
sike www. kelerecours. fr. Dans le même dMai, un recours gracreux in[eüompant le rhâlai de recours cordentieux pourra ê[re adressé à l'au[eur  de l'acte.



ARTICLE  1 : L'établissement-Relais  H-,  au sein du centre  hospitalier  intercommunaL

des Alpes  du Sud, pavillon  médical  mères/enfants  et plateau  technique,  sis 1 place

Auguste  Muret  05000  GAP de type  Ll, de 2èm" catégorie  pour  un effectif  global  de 745 au

titre  du public  et  de 191 au titre  du personnel  est autorisé  à ouvrir  au pubLic  à compter

de la notification  du présent  arrêté  à son exp(oitant,

ARTICLE  2 : Toutefois,  le bénéficiaire  de la présente  autorisation  devra  justifier  de la

prise  en  compte  des  prescriptions  suivantes  en  fournissant  les  attestations

correspondantes  sous 2 mois  :

Supprimer  (e stockage  présent  dans  le  bureau  ou  traiter  ce  local  selon  les

dispositions  prévues  pour  les locaux  à risques  moyens  ;

Supprimer  le double  dispositif  de verrouillage  de la porte  issue de secours  ;

Former  le personnel  à la manœuvre  des moyens  de secours  contre  l'incendie  et à

l'évacuation  du public.

Il est en outre  tenu,  conformément  aux articles  R143-3  à R143-13,  R143-34  et R143-44

du Code de la Construction  et de l'Habitation,  de :

Tenir  à jour  un registre  de sécurité  ;

a S'assurer  que les installations  ou équipements  sont  établis,  maintenus  et  entretenus

en conformité  avec  les dispositions  réglementaires  ;

a Faire  procéder  aux  vérifications  nécessaires  et prescrites  par  la réglementation  qu'il

s'agisse  de techniciens  compétents  ou d'organismes  agréés  ;

o Assurer  périodiquement  ('entraÎnement  de  son  personnel  à la  transmission  de

l'alerte,  à la manœuvre  des moyens  de secours  et  à la conduite  d'une  évacuation.

Tous  travaux  ou  modifications  dans  l'établissement  devront  faire  l'objet  d'une

autorisation  de Monsieur  Le Maire,  sur  avis de la sous-commission  départementale  pour

la sécurité  contre  les risques  d'incendie  et  de panique  dans  les établissements  recevant

du  public  et  les  immeubles  de  grande  hauteur  et  avis  de  La sous-commission

départementale  d'accessibilité  aux  personnes  handicapées.

ARTICLE  3 : Le présent  arrêté  sera notifié  à Monsieur  DE MOULINS  Cyril,  Représentant

de la societé  Lagardère  Travel  Retail  France,  et  ampLiation  en sera  adressée  à :

a Monsieur  le Préfet  du département  des Hautes-Alpes  ;

a Monsieur  le Directeur  Départemental  des Services  d'lncendie  et de Secours,  chargé

du secrétariat  de la commission  ;

a Monsieur  le Directeur  Départemental  des Territoires  ;

a Monsieur  le Directeur  Départemental  de la Sécurité  Publique  ;

a Monsieur  le Directeur  Général  des Services  de la Ville  de GAP ;

chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de son application.

FA!:E-.et!F!RÊTÉ en MAIRIE, à GAP,Le 12 JUIN 2025

Transmis  en Préfecture  le

Publié  ou notifié  le : ?? 2 Juùi 7B75

La présen[e  décrsron  peu[  fake  l'obje[,  dans  un délal  de deux  mors à comp[er  de sa publication  et/ou  no[ification,  d'un  recours  conten[ieux  par  courrier  adressé

au Tribunal  adminjstratif  de Marsejlle  (31 Rue Jean François  Leca. 13002  MARSEILLE)  ou par  l'applica[ron  Tèhârecours  citoyens  accessrble  à partrr  du

sr[e www.telerecours.fr.  Dans  le même  dMai, un recours  gracieux  in[errompant  le dèlal  de recours  cûn[en[leux  pourra  Mre adressé  à l'auteur  de racte.
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